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Le mot « cor de chasse » pour désigner le cor naturel, 
en France, dès les années 1750. 

 
Série d’articles de Castil-Blaze sur Rameau dans « La France Musicale ». 
Numéro 43, du 26 octobre 1845, page 339 : « Rameau s’était servi des cors de 
chasse en 1759 ; il les fit concourir à l’exécution des Sybarites, un de ses 
derniers ouvrages. Cet essai réussit à merveille. Enchanté d’une innovation dont 
les résultats ne pouvaient être plus heureux, Rameau s’empressa de composer 
des parties de cors de chasse pour tous les opéras qu’il avait faits 
précédemment ». 
 

Il s’était passé presque un siècle entre l’exécution des Sybarites de Rameau et 
l’article de Castil-Blaze. On peut donc douter de l’expression « cor de chasse ». 
 

Mais, dans les « Tablettes de renommée des musiciens », de 1785, on trouve une 
liste importante de cornistes. Certains, tels Lebrun, Heina, Palsa, Punto ou 
Rodolphe, sont bien connus pour  avoir été de remarquables cornistes, sur cor 
naturel. Leur instrument est désigné sous le nom de « cor de chasse ». On 
constate donc que le cor naturel est désigné par l’expression « cor de chasse », 
en France, durant toute la seconde moitié du XVIII° siècle. Voici ce texte : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous remarquerez enfin le nombre important de cornistes à cette époque, à 
Paris.  
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